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                            TROUVER UN MÉDIATEUR

                            Possibilité de rencontrer un médiateur indépendant ou appartenant à un groupe

                        

                    

                 


                    
                        
                        
                            
                                
                            

                            LA MÉDIATION

                            La médiation est un mode alternatif de règlement des différends impliquant l’intervention d’un tiers : le médiateur.

                        

                    

                 


                    
                        
                        
                            
                                
                            

                            LES FORMATIONS

                            Ces formations sont conçues et assurées par des Professionnels du Droit et/ou Praticiens reconnus de la Médiation.

                        

                    

                 


                    
                        
                        
                            
                                
                            

                            MÉDIATION CONSOMMATION

                            Depuis le 1er juillet 2016 pour tout litige à la consommation entre un professionnel et un particulier une médiation doit être obligatoirement proposée gratuitement au consommateur.

                        

                    

                 


                    
                        
                        
                            
                                
                            

                            MÉDIATION ADMINISTRATIVE

                            Les parties peuvent, en dehors de toute procédure juridictionnelle, organiser une médiation et désigner la ou les personnes qui en sont chargées.

                        

                    

                 


                    
                        
                        
                            
                                
                            

                            VEILLE JURIDIQUE

                            Elle intègre naturellement la veille législative, réglementaire, jurisprudentielle et/ou doctrinale.

                        

                    

                
                

            

        
        
       
      
		
            
                
                    
                                            La médiation en quelques mots...

                        

                        La médiation est un mode alternatif de règlement des différends impliquant l'intervention d'un tiers neutre, impartial et indépendant, dont le rôle est notamment de permettre aux parties de renouer le dialogue et de surmonter ainsi leurs conflits.





	La médiation judiciaire, codifiée depuis la loi du 8 février 1995 :

	articles 131-1 à 131-15 du CPC.
	La médiation conventionnelle, codifiée par le décret du 20 janvier 2012 :

	articles 1530 à 1535 du CPC.
	La médiation administrative, créée par la loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXI siècle et le décret n°2017-566 du 18 avril 2017 relatif à la médiation dans les litiges relevant de la compétence du juge administratif :

	- articles L.421-1 à L.423-1 du code des relations entre le public et l'administration

	- articles L.213-1 à L.213-10 et R.213-1 à R.213-9 du code de justice administrative
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			ACTUALITÉS DE LA CNPM 
ET DE LA MÉDIATION

			L'actualité relayée des adhérents de la CNPM et de la médiaton en général
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							Lun 09 Jan 2023
						
							La CNPM reçoit l'agrément de l'Éducation Nationale

							Depuis bientôt 2 ans, lors de chaque réunion bimestrielle, on l’évoquait, on vous le répétait, on l’espérait, on l’attendait….
Et bien il est là, il vient d’arriver ce 4 janvier 2023, avec les vœux…




							LIRE PLUS 
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							Ven 04 Mar 2022
						
							Médiation judiciaire : Quoi de neuf ?

							Ce qui change en 1 seul tableau.
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							Mar 01 Mar 2022
						
							Important ! Modifications des règles du code de procédure civile relatives à la médiation judiciaire

							La loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 «  Pour la confiance dans l’institution judiciaire » a prévu dans ses articles 44 et 45 un certain nombre de mesures considérées comme propres à assurer un meilleur développement de la médiation judiciaire, notamment la suppression de la consignation au greffe de la juridiction, la médiation dans les instances devant la Cour de Cassation, la  création du Conseil National de la Médiation, la possibilité d’apposer la force exécutoire à l’acte d’avocat constatant un accord dans le cadre d’un mode amiable de résolution des différends.

Certaines de ces mesures nécessitaient une modification du code de procédure civile et le décret n° 2022-245 du 25 février 2022, publié au Journal Officiel du 26 février 2022 est intervenu pour procéder à cette mise à jour. Le décret a également procédé à une réécriture de quelques articles.

Ce décret entre en vigueur le lendemain de sa publication, soit le dimanche 27 février 2022 et il est applicable aux instances en cours. 
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